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Fiches de poste IDE HBG / UVP 

 

Les infirmières se sont bien appropriés le nouveau secteur, même si l’unité 

EHPAD n’est pas encore informatisée. L’organisation est clairement structurée 

grâce aux fiches existantes. Toutefois, la distance importante entre les différents 

services constitue une contrainte. Nous restons en attente du cahier des charges 

de l’UVP, qui permettra, le cas échéant, d’ajuster l’organisation. 

 

 

 

 

Cycle AS USLD 

La direction propose un nouveau cycle de travail exclusivement en 12 

heures, avec la suppression des horaires en 7h30. 

Les agents concernées devront assurer des remplacements sur 

l’ensemble du pôle. 

          La CFDT a voté contre 

 

 

 

Brancardage : évaluation des nouveaux horaires/cycles 

Il persiste un ressenti de forte charge de travail entre 15h et 16h. 
Afin de mieux répartir l’activité sur cette tranche horaire, un ajustement des 
horaires a été mis en place, sans modification des effectifs. Le passage de 
l’horaire 9h-17h à 8h-18h permettra d’observer l’impact de cette 
organisation. 

Ce changement fera l’objet d’une réévaluation lors de la prochaine instance. 

Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses  
L’état prévisionnel des recettes et des dépenses nous a été présenté. Au vu de la situation 

catastrophique des comptes, nous avons voté contre 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Déploiement des outils ENNOV 

 

Changement de plateforme FSEI pour la plateforme ENNOV début 
septembre afin d’améliorer la gestion documentaire et le traitement des 
formulaires. Cependant les signalements ne seront plus anonymes. Le 
rédacteur pourra désormais suivre le parcours de sa fiche. Il sera également 
possible d’y joindre des pièces justificatives. Les réponses seront 
exclusivement transmises via la plateforme  

 

 

 

Mobilité interne : ouverture du module Softy 

 

Le module Softy est un logicielle de gestion des recrutements qui permettra de transmettre 

directement les candidatures, de simplifier les recrutements, d’automatiser les réponses aux 

candidats et d’améliorer la qualité des recrutements. 
 

 

 

 

 

Distinction des heures complémentaires et supplémentaires pour les agents à temps 

 

Heures supplémentaires 

• Concernent les agents à temps plein. 
• Ce sont les heures au-delà de 35 h par semaine  
• Les heures sont majorées 

Heures complémentaires 

• Concernent uniquement les salariés à temps partiel. 

• Ce sont les heures effectuées au-delà de la durée prévue au contrat, mais dans la 
limite de la durée légale du travail (35 h par semaine).  

• Les premières heures sont payées au taux normal jusqu’à 35 h, au-delà il y a une 
majoration  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retour SAS de sortie 

 

En raison de la méconnaissance de ce nouveau service, la 
fréquentation reste faible. 

A compter du 1er juillet, il sera ouvert 8h30 à 16h, avec la 
pause déjeuner intégrée au temps de travail. 

 
Nous espérons sincèrement que ce dispositif va se développer progressivement et être 
bénéfique pour un plus grand nombre. 

 

 

 

Promotion de grade 

 

Jusqu'à présent, les ratios demeurent méconnus. La direction est en attente de la directive 

du ministère, probablement vers septembre.  

 

 

 

 

N’hésitez pas à contacter la CFDT du CHED Epinal 

03 29 68 75 92 / 06 71 79 76 90 

syndicat.cfdt@ch-ed.fr 
 

 


